
L’équipe d’Entre Pro vous présente ses meilleurs voeux pour 2008 !

L'évolution de l'environnement et de la société qui
devient de plus en plus consumériste et individualis-
te, interroge le monde associatif et rendent délicate
la position d'administrateur. L'ADAPEI 64 doit définir
ses options, buts et orientations à la lumière des
nouvelles tendances afin de positionner et pérenni-
ser son action pour les prochaines années. A partir
des valeurs fondatrices de notre mouvement, c'est-
à-dire répondre aux besoins des personnes handi-
capées mentales et de leurs familles, il existe des
disparités entre les attentes de chacun. Mais pour
tous, il est clair que l'action des familles à l'origine du
Mouvement doit rester une priorité de nos actions. 

La question de la gouvernance associative pose
celle du management des hommes et femmes qui
travaillent pour l'ADAPEI. L'évolution des publics
accueillis par la percussion des problématiques des
handicaps mentaux, psychiques, sociaux et du sani-
taire, le vieillissement des usagers grâce à l'aug-
mentation de l'espérance de vie qui entraînent l'ajus-
tement des prises en charges initiales, l'obligation
de rendre-compte de nos activités aux pouvoirs
publics nous engagent à une réflexion sur l'évolution
de notre organisation et de nos métiers.

Ces questions peuvent soulever chez certains des
inquiétudes. Nous devons, à partir d'un diagnostic
prenant en compte l'existant et les perspectives d'a-
venir : ouverture d'une MAPAH sur le site de Lescar,
début du chantier de la MAS sur Pau, aboutisse-
ment du dossier FAM à Oloron, nouveaux bâtiments
pour les ESAT Colo et Lanusse à Orthez et le Foyer
René Gabe à Oloron, renforcement des partenariats
avec les autres associations, vous proposer d'être
acteur de la dynamique de votre parcours profes-
sionnel à partir d'une Gestion Prévisionnelle des
Emplois et des Compétences partagées. 

Fort de cet engagement, je vous souhaite à tous une
bonne année 2008.

Didier CEYSSON
Directeur Général
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ur les cinq secrétaires
que compte le pôle olo-
ronais, trois d'entre nous
ont pu se réunir pour

échanger sur notre expérience pro-
fessionnelle de "secrétaire" au sein
de structures de l'Association diffé-
rentes les unes des autres : SAJH -
ESAT - FOYER.

En effet, le relationnel constitue le socle de notre action par les
échanges et les contacts avec :

les usagers, qui restent notre priorité absolue, avec un
accès " au bureau " libre et permanent
les familles
le personnel des divers services de l'établissement et de
l'Association
les intervenants extérieurs : tutelles, fournisseurs, clients,
visiteurs….

Ces contacts perpétuels exigent de notre part une grande
disponibilité et des capacités d'écoute qui nous amènent sou-
vent à revoir les priorités dans nos tâches quotidiennes. Par là
même, les caractéristiques de notre profession font que nous
sommes souvent sollicitées pour aider à résoudre des problè-
mes administratifs ou qui sortent de notre cadre d'intervention.

Par rapport au développement des établissements oloronais,
ces vingt-cinq dernières années, l'effectif administratif est
resté sensiblement constant : 3.75 équivalent temps plein
pour quatre structures qui accueillent environ 250 usagers.

Cet état de fait a entraîné une polyvalence indispensable dans
nos pratiques professionnelles.

Certaines tâches professionnelles sont quasiment identiques
dans chacune des différentes structures :

Accueil : tenue du standard, accueil physique des usagers,
du personnel, des visiteurs…
Secrétariat à proprement parler : courrier, rapports, docu-
ments Qualité, tenue des dossiers des usagers, etc.
Participation aux réunions institutionnelles, aux CVS, etc.,
avec prise de notes, rédaction, frappe et diffusion des comp-
tes-rendus.
Gestion du personnel : établissement des CDD, création et
suivi administratif des dossiers individuels (déclaration
URSSAF, registre d'entrée…), pointages mensuels pour la
paie, réception et distribution des bulletins de salaire.
Logiciel de gestion du temps du personnel : mise en place,
saisie et suivi des absences. 
Comptabilité de la section " sociale " : caisse, achats, règle-
ment factures fournisseurs, rapprochement bancaire, suivi
des budgets.
Suivi et saisie des journées de présence des usagers et
transmission des données au siège social pour facturation
aux organismes concernés.

D'autres tâches sont plus spécifiques selon la structure
concernée :

Suivi des remboursements médicaux (CPAM et
mutuelle). 
Gestion des avances pécuniaires faites aux usagers
pour leurs achats de vestiaire, argent de poche, etc. et
des remboursements qui en découlent.
Gestion de la prise en charge financière des dépenses
de vacances essentiellement  pour les foyers d'héber-
gement.
Economat : participation à toutes les tâches de la fonc-
tion d'économe en collaboration avec les cuisiniers.
Comptabilité de la section "commerciale" pour l'ESAT :
ensemble des opérations comptables inhérentes à
toute entreprise : ventes, achats, trésorerie, déclara-
tions TVA, comptabilité analytique.
Collecte, contrôle, saisie et transmission de données,
au siège social, concernant les ouvriers de l'ESAT, qui
permettront à la fois :

la préparation et le versement d'un acompte en espèces
la facturation des journées de présence (Siège)
l'établissement des bulletins de salaire (Siège)
la gestion des arrêts de travail : maintien du salaire et
suivi des remboursements d'indemnités journalières

Cette liste n'est pas exhaustive et ne traite que des tâches
essentielles. Notre quotidien n'est pas figé et certaines peu-
vent être amenées à répondre à des imprévus : par exemple,
accompagner un résident à un rendez-vous en cas de non
disponibilité de son référent ou de l'infirmière.

Trois générations de secrétaires sont ici représentées avec
une ancienneté moyenne de 20 ans.
Le constat général est que, si notre métier a évolué très pro-
gressivement jusqu'au début des années 1990, l'arrivée et le
développement des nouvelles technologies (informatique,
nouveaux logiciels...), les exigences législatives (Loi 2002, PI,
Qualité…), entre autres, ont induit des bouleversements dans
les fonctionnements institutionnels et associatifs, et considéra-
blement accéléré les processus de changement dans nos
pratiques professionnelles tout en intensifiant notre rythme de
travail. De ce fait, la constante évolution de notre fonction
exige une grande capacité d'adaptation.

En conclusion, il ressort de notre expérience commune que
nous aimons notre métier, davantage par les conditions dans
lesquelles nous pouvons l'exercer que pour la profession de
"secrétaire"  (terme trop réducteur !) en elle-même.

Une inquiétude qui fait ombre au tableau cependant : que les
exigences actuelles finissent par prendre le pas sur le côté
relationnel, essentiel pour nous, et nous relèguent exclusive-
ment dans la case "administration".

Christine du Foyer René Gabe, Evelyne de l’ESA T
Saint Pée et Isabelle du SAJH Le Gabarn
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Ont par ticipé à l’éla bor ation de ce n umér o :
Anne Marie ANTOINE (Service Informatique Siège)
Guillaume BONFILS (Service Qualité Siège)
Jean-François DUSSAU (MAS Rontignon),
Olivier FOLLET (Foyer René Gabe),
Magalie FOURNIER (Service Communication Siège)
Danièle SOULE-PERE ( ESAT Coustau)
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Notre profession, bien que p ar définition
essentiellement axée sur l'administratif, est
avant tout, dans nos ét ablissement s, une voca -
tion à dimension humaine. ”
“

Cette très grande diversité dans les tâches
accomplies quotidiennement fait la richesse et
l'intérêt de notre fonction . ”
“



es ESAT, nouvelle dénomination des CAT, ont
pour mission de faire accéder à une vie socia-
le et professionnelle des personnes recon-

nues travailleurs handicapés, dans l’incapacité d’exercer
une activité productive en milieu ordinaire, favoriser, pour
ceux qui en ont la possibilité, leur insertion en milieu ordi-
naire de travail. Le décret n°776 1546 du 31 décembre
1978 indique “que la mise en place d’activités “extra pro-
fessionnelles” (de second type) visera un épanouisse-
ment global de la personne en lui donnant les moyens de
mieux s’insérer socialement et professionnellement,
immédiatement ou ultérieurement.”

Ainsi, les ESAT de l’ADAPEI organisent ces activités de
manière à répondre au mieux aux attentes des usagers
en fonction des moyens mis à disposition.

A l’ESAT Coustau, l’établissement s’articule autour de
deux pôles : le Pôle d’Ateliers de Production (PAP) et le
Pôle d’Atelier de Soutien (PAS).

Les ateliers sont animés par cinq professionnels, dont
l’un a été détaché de l’ESAT Colo à l’occasion de la délo-
calisation de cet établissement.

Les activités sont proposées par demi journée et dispen-
sées à des groupes de 5 à 7 personnes dans le cadre
d’un planning hebdomadaire conçu pour répondre au
mieux à toutes les attentes et besoins des usagers. Ainsi,
tout au long de la semaine, des mouvements s’opèrent,
des va-et-vient entre d’Atelier de Production et de Soutien
et ceci de façon organisée, orchestrée, par l’implication
de toute une équipe de moniteurs d’atelier et d’anima-
teurs. Les usagers ont bien repéré cette organisation
nouvelle et intégré parfaitement ces activités dans leur
agenda ! 

Mais quelles sont ces activités ?

Les activités s’organisent autour de divers thèmes : 

Atelier socio-culturel : apprentissage et maintien d’acquis
cognitifs, des connaissances de base, de culture générale.

Atelier Informatique : accès à l’outil informatique, édition
d’un journal interne.

Atelier vie quotidienne :
achats, préparation de
plats simples, confec-
tion de menus, prise du
repas en commun.

Atelier créativité :
expression du sens
artistique et créatif,
peinture, collage...

Atelier d’expression
corporelle : (re)découverte et appropriation du corps en
utilisant divers espaces et milieux (salle de sports, dojo,
piscine, parcours sportifs).

Atelier de développement du lien social : apprentissage
de l’autonomie à l’extérieur de l’ESAT.

Ateliers d’expression permettant dans le groupe l’expres-
sion et l’élaboration des préoccupations en respectant le
cheminement de chacun.
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Les Pôles d’Atelier de Soutien et de Production s’articu-
lent constamment pour coordonner au mieux leurs inter-
ventions.

A l’ESAT le Hameau, une conseillère ESF (Economie
Sociale et Familiale) consacre un quart de son temps de
travail à l’organisation des activités de second type. Ainsi,
une semaine par mois, elle organisev et anime des activi-
tés, essentiellement orientées sur l’information, la
consommation, l’actualité, la santé, le budget, ceci dans le
cadre de groupes d’expression et de cuisine. 
Deux groupes de cuisine sur la semaine conçoivent, orga-
nisent, font les achats, préparent et dégustent ensemble
enfin le repas choisi.

C’est un support très riche permettant l’apprentissage de
multiples savoirs et savoir être.

Les participants sont orientés en fonction de leur projet
individuel et des observations des professionnels.

Ce système est un moyen de réponse à la mission confiée
à nos structures à vocation médico-sociale.

Danièle SOULE PERE,
Conseillère en Économie Sociale et Familiale
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Nous souhaitons la bienvenue à
Guillaume BONFILS , chargé de mis-
sion Qualité depuis le 19 novembre.

Bienvenue aussi à :
Audrey ARGEL, Jean Philippe BASTANES, Sophie
BONNAVENTURE, Stéphane BURKART, Bernard
CAZENAVE, Jean Luc DAUGREILH, Joelle DEL-
PORTE, Emmanuelle DOUERIN, Elsa EXCOFFIER,
Laurie GARCIA, Martine GARRAUD, Marie LAZZA-
RESCHI, Christel LOVATTI, Valérie MAUDUIT,
Christian PEYRUSEIGT, Guillaume REYNA SAN-
CHEZ, Marie France RONDA, Bernard SAGNE,
Elisabeth SAINT MARTIN, Marie SANS, Sylvie
SOTIER, et Sylvie STOCKER.

Les mobilités du personnel interne :
Pascale BASSERAS (du Foyer d’Espiute à l’IME
Georgette Berthe), Frédéric BOSC (de la Résidence
le Clos Fleuri au SESSAD Les Petits Princes),
Thierry BOYER (du SAJH le Gabarn au Foyer du
Bialé), Michel BLIN (de la MAS des Roses au Foyer
du Bialé), Elisabeth CHIROUX (de la MAS des Roses
au SESSAD Les Petits Princes), Bernadette DAILLE
(de l’IME Georgette Berthe au Foyer d’Espiute),
Jean-Pierre DEVERTAIN (du Foyer du Bialé à la
Résidence le Clos Fleuri), Olivier FOLLET (du Siège
au Foyer René Gabe), Christophe GALLEZ (du
SAJH le Gabarn au Foyer René Gabe), Christian
LASALLE (du Foyer d’Espiute à l’ESAT Espiute),
Stéphane LOBSTEIN (du Foyer du Bialé à l’IME les
Hirondelles), Sophie MATTIUCCI (du SESIPS à
l’ESAT Coustau), Antoinette SAINT ANTONIN (de la
MAS des Roses au SAJH le Gabarn), François SAN-
TUCCI (de la MAS des Roses au SESSAD Les Petits
Princes)

Bonne retraite à : 
Henriette ALCETEGARAY, Michel ALCETEGARAY,
Pierre ALCETEGARAY, Jacques BERGES, Josiane
CASES TRINCQ, François DEDIEU, Louis DERO-
GNARD, Antoinette FERNANDEZ, Danièle FOURCA-
DE, Jacqueline GARCIA, Danièle GRAMOND, Michèle
HILLEREAU, Germaine JOUGLENS, Solange MARUE-
JOULS, Marie MENGUAL, Denise MILHOUA,
Françoise PACOU, Bernard PERES, Bernard POLTINI

Les diplômes en cours : 

Diplôme obtenu en 2007 p ar la VAE :
Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé : Sylvie LUBIN

Diplômes en cours p ar le CIF :
1 CAFERUIS : Isabelle STEFANO (SESIPS)
1 Aide soignant : Catherine PERISSE (MAS)
1 DSTS : Arnaud FONTAINE (Espiute)
1 Licence d’intervention sociale : Guiseppina CERIA-
NI (SESIPS)
1 AMP : Alain VELA ( Foyer du Bialé)

Diplômes en cours dans le plan de formation :
1 Master 2 Gestion Administration des entreprises :
Jean Luc AGULLIAN (SESIPS)
2 CAFERUIS : Isabelle BAZIR (MAS), Frédéric
BOSC ( SESSAD)
1 DEETS : Elisabeth PEDRO (Saint Pée), Rachid
BANINI (Saint Pée)
1 Master Management Public : Thierry WILLOCQ (Le
Hameau)
1 aide soignante : Nathalie RODRIGUEZ (MAS)

13 salariés ont suivis la formation de moniteur d’ate-
lier en 2007.

Nous leur souhaitons bonne chance !

Zoom sur ... LES PROS

Le PAS propose des activités au plus
grand nombre d’usagers de l’ét ablissement.
Ces activités sont inscrites dans le program -
me hebdomadaire de chacun d’eux à p artir
de la mise en place des Projet s
Individualisés.

“

”

A l’épreuve des fait s, nous évaluons que
ces deux types d’activités (de production et
de soutien) interagissent pour s’enrichir
l’une et / de l'autre. ”
“

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
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Présent ation du F AM Bizideki

Administré par L'ATGDA-AUTISME 64 et placé sous
mandat de gestion de l'ADAPEI 64 depuis septemb-
re 2007, le Foyer d’Accueil Médicalisé a ouvert ses
portes le 2 janvier 2002 à Larceveau.

Son agrément permet l'accueil et l'hébergement de
27 personnes adultes âgées de plus de 20 ans
atteintes d'autisme.

Le projet d'établissement repose sur les principes
fondamentaux suivants :
- apporter un soutien respectueux et actif aux per-
sonnes accueillies dans tous les actes de leur vie
quotidienne,
- permettre le développement et l'épanouissement
personnel,
- favoriser l'intégration sociale,
- permettre le maintien des acquis,
- développer les capacités de communication, d'inte-
ractions sociales et d'autonomie.

Le projet d'établissement est fondé sur le principe
d'individualisation des projets et des modes d'ac-
compagnements. 

La spécificité de l'autisme ne se satisfait pas de pri-
ses en charge classiques. Elle nécessite une vérita-
ble prise en compte des particularités individuelles
et l'adaptation permanente des objectifs aux besoins
et aux troubles évalués.

Dans l'évolution prévue du projet d'établissement, il
s'agira de mettre en œuvre des moyens autour : 
- de la formation des personnels
- de l'analyse des pratiques,
- de l'évaluation,
- de la démarche qualité.

L'objectif prioritaire étant de recentrer le projet
autour des besoins et des attentes des usagers
dans une démarche de partenariat avec les familles.

P.3

Les Ressources HumainesLes Ressources Humaines
L’entretien Professionnel : Prendre un temp s pour construire un projet 

Les Chantiers de l’assoLes Chantiers de l’asso
Un nouveau projet pour l’IME Francis Jammes

our réaliser ses missions de soins, d'éduca-
tion spéciale et d'éducation scolaire, I'IME
Francis Jammes a reçu, après l'agrément de
1981, un second agrément en mars 1994

pour l'accueil de 20 enfants et adolescents âgés de 6 à
20 ans présentant une déficience moyenne ou sévère,
avec ou sans troubles associés. Il s'est aussi doté d'un
SESSAD habilité à accompagner 5 jeunes de 3 à 14 ans. 

Plusieurs jeunes partent de l'UPI (Unité Pédagogique
d’Intégration) dès leurs 16 ans sans pouvoir bénéficier de
l'accompagnement du SESSAD, ni même avoir accès à
un panel suffisamment large pour s'y inscrire. 

D'autres jeunes inscrits à I'IME ont bénéficié d'une orien-
tation vers un établissement adapté (soit du fait d'un han-
dicap marqué, soit du fait de leur projet professionnel).

Ce constat est repris par les familles qui vivent un déca-
lage entre les attentes et besoins de leurs enfants et les
"possibles" des institutions.

Dans tous les cas, la commande sociale précise la volon-
té d'intégrer "les handicaps" au cœur de la cité. Pour
cela, I'IME Francis Jammes a déménagé et se trouve
actuellement dans deux pavillons voisins intégrés dans
un lotissement à proximité du centre ville d'Orthez.

Ce constat nous a amené à mettre en place un nouveau
projet pour l'IME, dont l'objectif est de développer et
garantir l'autonomie du jeune en devenir, en utilisant les
ressources locales au service d'un parcours dynamique
individualisé.

Actuellement, 3 groupes de jeunes sont accueillis à I'IME.
Un groupe est essentiellement axé sur l'apprentissage pro-
fessionnel, le second sur l'autonomie sociale et l'initiation
professionnelle, et le troisième bénéficie d'un accompa-
gnement éducatif axé autour d'activités sensori-motrices. 

Pour chaque enfant, un temps pédagogique et thérapeu-
tique (psychomotricité, suivi psychologique et médical) est
mis en place ainsi que des activités en musique par une
animatrice spécialisée. Afin de répondre au mieux aux
besoins des jeunes, un partenariat est développé pour un
suivi en orthophonie et kinésithérapie à l'extérieur de la
structure de I'IME. Des structures et services locaux per-
mettent également un accueil : centre équestre, gymnase,
piscine, ESAT, bibliothèque musée des beaux arts, foyers
d'hébergement, collège, lycée professionnel, école pri-
maire, chamois Pyrénéens, comité départemental de
sport adapté, entreprises...

Pourquoi aut ant de p artenaires ? 

La capacité d'accueil de I'IME permet également ce travail
à l'extérieur, sans avoir à développer une logistique impor-
tante.

La vie de tous les jours ne consiste pas à fonctionner à
huis clos. Sortir de l'établissement permet de développer
des capacités jusqu'alors inconnues.

Toutes les semaines : 
2 jours entiers sont consacrés à l'apprentissage de
l'autonomie sociale
2 jours entiers sont consacrés à l'apprentissage pro-
fessionnel : règles de sécurité, relations avec les col-
lègues de travail 
2 demi journées par semaine, 4 jeunes adolescents
bénéficient d'une intégration en classe au collège
avec l'enseignante de I'IME.

Des activités sensori-motrices sont proposées aux jeunes
qui n'ont pas encore les capacités de bénéficier des
apprentissages professionnels.

Pour l'équipe : Véronique Casenave éducatrice
spécialisée, Guy Labourie éducateur technique
spécialisé, Jérôme Chartier chef de service,
Laure Lasserre st agiaire éducatrice S pécialisée

contrario des entreprises du secteur mar-
chant, le secteur médico-social n'a pas vrai-
ment développé une culture de l'entretien.
Or, ce qui fait l'intérêt de l'entretien profes-

sionnel, et le différencie de l'entretien annuel, c'est qu'il est
centré sur le projet professionnel individuel. Ainsi, il per-
met de donner au salarié une visibilité sur l'évolution des
postes et des métiers en interne et en externe, de placer
la démarche de professionnalisation de ce dernier comme
la réponse aux besoins de la structure ou de l'Association,
et de l'informer sur les différents dispositifs de formation
dont il peut bénéficier.

Le salarié peut donc construire et développer un projet
professionnel, être acteur et non pas subir l'évolution de
son contexte de travail ; il dispose d'informations pour
mobiliser les moyens à sa disposition.

La grande opportunité de cet entretien est effectivement la
possibilité d'une implication de chacun des acteurs :

Pour la Direction, qui doit conduire un entretien pendant
lequel il lui faudra comprendre et décoder les attentes et
souhaits du salarié. L'entretien professionnel permet de
préciser ou de faire émerger un projet qui nécessitera une

réponse en termes de formation, de mobilité, de promotion,
d'organisation et autres outils de travail. Un projet qui
appellera donc une réponse personnalisée.

Pour le salarié, l'entretien professionnel doit être volontaire
ce qui signifie implication, préparation, réflexion et précision
de sa demande.

L'entretien professionnel ADAPEI en quelques points :
- Avoir deux ans d'ancienneté.
- La demande se fait à l'initiative du salarié ou de l'employeur. 
- Un entretien est proposé tous les deux ans au moins par
l'employeur ; le salarié peut refuser.
- L'entretien dure une heure environ, compté en temps de
travail.
- L'entretien se déroule avec un cadre de direction.
- Un support d'entretien commun sert de fil conducteur,
avec un résumé écrit signé des deux participants.

Françoise LEROY

P

L'Entretien Professionnel n'est p as un lieu
de décision, mais un lieu de dialogue, d'infor -
mation, de formulation et de p artage d'hypo -
thèses d'avenir .

“
”

Brèv es

Formations

Besoin d’informations sur les différents dispositifs de
formation et leurs financements ? Consultez le site
d’UNIFAF à l’adresse suivante : www.promofaf.fr

Un site bien construit dont les rubriques sont facile-
ment accessibles, avec la possibilité de consulter les
pages Aquitaine pour prendre connaissance de l’ac-
tualité régionale.

Pour de plus amples
renseignements, vous
pouvez vous adresser
au secrétariat de votre
direction ou au service
Ressources Humaines
du Siège social.

A

Le regroupement avec le pôle de la
Virginie permet à la structure de bénéficier
de la mutualisation des moyens exist ants :
repas, salle de p sychomotricité, thérapeu -
tique, salle informatique, administration,
musique, salle de réunion...

“

”

La loi de février 2005 nous encourage
avant tout à améliorer le tissu social pour
que le jeune puisse avoir diverses référen -
ces et développer son autonomie. 

“
”



La commission “communication salariés” a été créée en 2003 afin d’associer des professionnels au déploie-

ment du dispositif de communication interne. Elle est composée de salariés volont aires provenant des diffé-

rents établissements et occupant des fonctions variées. Le groupe travaille principalement sur la rédaction du

journal “Entre Pro”. Pour cela, une réunion se tient en moyenne 1 fois par mois.

Aujourd’hui, la commission a besoin d’être complétée . La porte est grande ouverte aux nouveaux venus. 

Parlez-en à votre direction et cont actez le service communication au 05 59 90 39 23.

Vous pouvez aussi nous faire par de vos idées d’articles par mail : communication@adapei64.fr

REJOIGNEZ-NOUS ! ECRIVEZ-NOUS !REJOIGNEZ-NOUS ! ECRIVEZ-NOUS !

Une procédure d’accueil des salariés en CDI
sera mise en place dans les mois qui viennent. Elle
vous permettra de découvrir le siège de
l’Association et de faire connaissance avec vos nou-
veaux collègues et la Direction de l’ADAPEI. 

Le Service d’ Éducation S péciale et de Soins À
Domicile “Les Petit s Princes” a ouvert ses por -
tes le 22 octobre 2007 . Le SESSAD est le fruit du
partenariat entre l’association Autisme Pau Béarn et
l’ADAPEI 64 qui en est gestionnaire.

Le service accueille 10 enfants et adolescents de 0
à 20 ans atteints d’autisme ou de troubles envahis-
sants du développement (TED).

Les professionnels dispensent des séances de sou-
tien spécifiques (programme TEACCH, PECS, scé-
narios sociaux) dans les locaux du service. Ils favori-
sent et soutiennent l‘intégration des enfants dans les
différents lieux de la vie quotidienne (centres de loi-
sirs, écoles, magasins...). De plus, ils accompagnent
les familles dans leur confrontation au handicap de
l’autisme et peuvent intervenir au domicile pour aider
à la mise en place de stratégies éducatives faisant
partie du Projet Individuel de leur enfant.

Les locaux provisoires sont au 11 bis rue René
Olivier à Bizanos. Dans un avenir proche, ils seront
intégrés au groupe scolaire Les Buissons, situés à
Pau en face du stade nautique.
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La Démarche QualitéLa Démarche Qualité
Projet d'ét ablissement : une occasion unique
de rassembler les professionnels

Les AdministrateursLes Administrateurs
La Commission Finances et Développement

Agenda

Chiffres clés

Inf os
Le site internet de l’ADAPEI 64 a été mis à jour.

Retrouvez toutes les informations concernant
l'Association, les actualités et les publications :
http://www.adapei64.fr

Dossier de l'usager : p arution d'un guide à l'u -
sage des professionnels

La Direction Générale de l'Action Sociale  (DGAS) a
diffusé au mois de septembre un guide de recom-
mandation sur le dossier de la personne accueillie
ou accompagnée. Fruit d'un travail de conception
avec de nombreux acteurs du secteur (dont
l'ADAPEI 64), cette publication vient alimenter la
réflexion sur ce sujet sans énoncer réellement de
recettes toutes faites. C'est en quelque sorte une
aide à la décision qui facilite l'élaboration du proces-
sus de gestion des dossiers.

En quelle année fut créée la commission ?
A l'origine, deux commissions distinctes existaient : d'une
part la commission Finances, et d'autre part la commis-
sion Développement. Elles furent rassemblées en une
seule et unique commission en 2002.

Quelle est sa composition ?
Actuellement, la Commission est composée
d'administrateurs souhaitant apporter leur
aide et leur savoir dans l'étude de projets
économiques développés par les éta-
blissements de l'association. La com-
mission n'est pas une entité fermée.
Ouverte, à l'écoute et très dyna-
mique, elle collabore régulièrement
avec des professionnels dans l'ins-
truction de projets. Elle se réunit
selon les besoins et en fonction des
projets à étudier. Participent générale-
ment aux discussions le Président et le
Directeur Général.

Quelles sont ses missions ?
Sa principale mission est d'aider les établissements dans
la mise en œuvre de leurs nouveaux projets industriels.
Pour cela, elle procède en trois étapes : elle étudie tout
d'abord la faisabilité du projet, en discute lors des réuni-
ons du groupe de travail et donne enfin son avis sur la
réalisation finale.

D'autre part, la commission joue aussi un rôle de conseil
auprès du Président et du Directeur Général sur les
modalités de financement des projets en fonction des
moyens de l'établissement et de l'association.
Enfin, en lien avec le trésorier et les personnes ressour-
ces du siège, elle examine la situation générale de la tré-
sorerie, la politique des placements, celle des emprunts

et la recherche des ressources de l'association.

Sur quel type de projet s travaille-t-elle ?
Elle a travaillé récemment sur les pro-

jets suivants : la réhabilitation de
l’ESAT Colo, l'ouverture d'une nouvel-
le activité "Savonnerie" à l’ESAT
Coustau, la construction d'un nouvel
abattoir à l’ESAT Bellevue, etc. Tous

ces projets industriels ont été soumis
à la commission Finances et

Développement pour avis.

Quel rôle joue cette commission dans l'as -
sociation ?
- Auprès des dirigeants associatifs : elle joue un rôle de
conseil. Son avis émis lors des réunions plénières est
souvent suivi.
- Auprès des autres commissions : elle joue un rôle d'in-
formation et d'aide en matière de subvention et/ou de
financement d'éventuels projets.

Personnel administratif : 65 personnes soit 55.97
ETP (Equivalent Temps Plein)

our beaucoup d'établissements de l'ADAPEI,
le coup d'envoi est donné. De janvier à juillet
2008, chacun va s'afférer sur ce dossier dans
une démarche participative, sur la base d'une

trame commune qui fixe clairement les grandes lignes du
projet : 

Cadre éthique et déontologique, missions de l'établisse-
ment, la personne accueillie et les prestations proposées,
le management par la qualité, les ressources mobilisées
et leur management, l'établissement et son environne-
ment et enfin les orientations pour les cinq années à
venir, rien n'est oublié dans ce document fondamental.

Comme en 1998, c'est le groupe EURIS qui accompa-
gnera les établissements tout au long de ce processus.

Financé en partie par des fonds d'intervention sollicités
auprès d'UNIFAF, la démarche d'élaboration du projet
d'établissement représente un temps fort dans la vie de
l'institution ; car élaborer un projet d'établissement, c'est
l'occasion de reparler ensemble des usagers, de faire le
point sur l'évolution de leurs besoins, sur leurs demandes
et celle de leurs familles, de se mettre à jour avec les
modifications du contexte réglementaire, économique,
technique, démographique. 

C'est aussi le moment de se questionner ensemble sur
l'offre de service et les pratiques professionnelles, ce qui

permet ainsi une (ré)interrogation et une (ré)appropriation
du "sens" de la mission d'accompagnement.

Elaborer un projet d'établissement, c'est également se
donner un cadre de référence, une ligne de conduite, un
carnet de route, dans lequel chacun doit trouver sa place
et son rôle, en articulation et en complémentarité avec les
autres. Clarté et transparence du projet permettent donc
à chacun, professionnel, usager, famille, association et
financeur, de comprendre les objectifs visés et les res-
sources engagées.

Construit par une succession de plusieurs phases articu-
lées et complémentaires les unes des autres, sa finalisa-
tion est un moment fort pour les professionnels : ils l'ont
imaginé puis construit patiemment, consciencieusement,
durant des mois, morceau par morceau, parfois avec des
doutes, des ambitions, parfois des utopies, pour aboutir à
terme à un document qui décline les perspectives et les
stratégies d'avenir.

D'une durée de vie de cinq ans, les modalités de suivi et
d'évaluation du projet sont des éléments clés de sa réus-
site, afin d'éviter que cette mobilisation collective ne se
termine à terme par une désillusion générale. 

Pour ce numéro, nous avons rencontré M. MALLORGA, Président de la Commission.

Formations UNAPEI 2008 :
Le catalogue des formations proposées par l’UNAPEI
est disponible sur www.unapei.org

4 mars 2008 : Quelles évolutions des pratiques
professionnelles en ESA T ? 
Lieu : Vacanciel Argoat, lac de Guerlédan - Mur de
Bretagne (22)
Informations : CREAI Bretagne - 02 99 38 04 14
creaibretagne@cegetel.net 

20 mars 2008 : Demain… les IME, IEM, IEAP . 
Lieu : Palais du Grand Large - Saint Malo (35)
Informations : CREAI Bretagne - 02 99 38 04 14
creaibretagne@cegetel.net 

Olivier FOLLET

Élaborer un projet d'ét ablissement, c'est
un peu comme une naissance ! “ ”

P


